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PAIE AWS

11 sept. 2015 - Ce sont des frais d'entreprise alors mÃªme qu'ils sont liÃ©s Ã  l'activitÃ© habituelle du salariÃ©, s'ils sont obligatoires, et soit nÃ©cessitÃ©s par la sÃ©curitÃ© ... pour 3 ans : zones touristiques (ZT), zones tou ristiques internationales (ZTI), zones ... entre syndicat et employeur. Ã€ savoir. Si le syndicat ne le rembourse pas,. 
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Le mensuel qui vous aide à sécuriser et contrôler votre paie
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FRAIS D’ENTREPRISE - COTISATIONS



Frais d’entreprise : bien les justifier Les frais d’entreprise sont exonérés de cotisations, mais sous certaines conditions assez précises. La Cour de cassation vient encore de le rappeler. De quoi s’agit-il ? Ce sont des dépenses engagées pour le compte de l’entreprise, soit remboursées au salarié, soit payées par l’entreprise. La grande différence avec les frais professionnels est leur absence de lien direct avec l’exercice normal de la profession du salarié, par exemple : yy cadeaux pour les clients ; yy réceptions, cocktails et repas d’affaires, s’ils sont inhabituels, et que la famille du salarié n’y est pas invitée ; yy déplacements exceptionnels (formation, séminaires, etc.). Conseil. Ainsi, il n’y a aucun lien avec les frais professionnels : peu importe que le salarié bénéficie d’un abattement pour frais, et qu’il ait ou non droit par ailleurs à des remboursements de frais quels qu’ils soient.



Une exonération administrative. Ces sommes sont exonérées de cotisations en tant que charges d’exploitation de l’entreprise, mais seulement si elles sont : exceptionnelles, hors activité habituelle du salarié et engagées dans l’intérêt de l’entreprise (Circ. DSS 07.01.2003). En pratique. Vous devez pouvoir montrer qu’elles sont liées aux obligations de l’entreprise, qu’elles sont gérées et organisées selon ses techniques et correspondent à sa politique, commerciale notamment.



Mais à condition d’être justifiées. L’exonération ne joue que si vous produisez, selon les frais concernés : yy repas d’affaire : pièces comptables attestant son montant, sa réalité ainsi que les personnes y ayant participé ; yy formation : preuve du caractère « obligatoire » (plan de formation) ; yy voyages, séminaires : le programme de travail prévu ; yy achat de matériel ou objets : la facture détaillée. Attention ! Pour les cadeaux, la Cour de cassation vient de juger que la facture des achats était insuffisante : l’employeur doit aussi pouvoir fournir le nom des bénéficiaires des cadeaux pour que l’exonération soit accordée (Cass. soc. 18.06.2015 n°  14-18.592). Cas



particulier des vêtements de travail fournis par l’employeur



Ce sont des frais d’entreprise alors même qu’ils sont liés à l’activité habituelle du salarié, s’ils sont obligatoires, et soit nécessités par la sécurité ou la protection, soit constitutifs d’un uniforme. Leurs frais d’entretien en sont aussi, même versés sous forme de prime de salissure (Circ. DSS 07.01.2003).



Votre lettre de conseils en ligne Vos modèles, simulateurs, tableaux et outils...



abonnes.efl.fr,  Alertes & Conseils Paie



Les frais d’entreprise présentent l’intérêt d’être exonérés de charges, mais vous devez être en mesure de les justifier précisément. Et pour les cadeaux, la facture ne suffit pas, il faut aussi préciser le nom des bénéficiaires.
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|| Actualité



RÉGLEMENTATION - INCIDENCES PAIE



Les lois de l’été 2015 : quelles incidences en paie ? On a beaucoup parlé ces derniers mois des lois Macron, transition énergétique et dialogue social. Elles sont cette fois publiées, le temps pour nous de revenir sur leurs dispositions ayant des conséquences, directes ou indirectes, sur la paie. INDEMNITÉ VÉLO Une indemnité kilométrique vélo facultative. Les salariés allant travailler à vélo, même élec trique, peuvent avoir une indemnité depuis le 01.07.2015. Son montant sera fixé par décret (Loi 2015-992 17.08.2015). Cumul avec l’abonnement transport. Elle peut se cumuler avec la prise en charge « transport en commun » ainsi que le remboursement partiel de l’abonnement pour un trajet de rabattement vers une gare, ou si le salarié habite hors zone de trans ports urbains (ACP 4/15 « Frais domicile-travail »). À savoir. Le texte est peu clair, mais semble viser les cas où le salarié utilise plusieurs modes de transport.



Et exonérations. Cette indemnité est exonérée de toutes les cotisations sociales et d’impôt sur le revenu, dans une limite qui sera fixée par décret. Mise à disposition d’une flotte par l’employeur. À compter du 01.01.2016, l’achat d’une flotte de vélos pour les salariés donnera lieu, l’année où il a lieu, à déduction de 25 % de son coût sur l’impôt sur les sociétés, non reportable.



CONGÉ ÉTUDIANTS 5 jours/semestre, non rémunérés. Les étudiants de l’enseignement supérieur sous contrat de travail ont droit à 5 jours d’absence (par 60 jours de travail effectif) pour réviser leurs examens. Cumulables. Ils s’ajoutent aux congés payés, congés examen, et aux 5 jours de congés des étu diants en alternance (Loi 2015-990 06.08.2015).
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TRAVAIL DU DIMANCHE 4 nouvelles zones pour l’ouverture tous les dimanches. 4 types de zones ont été fixés, pour lesquelles une autorisation est donnée par le préfet, pour 3 ans : zones touristiques (ZT), zones tou ristiques internationales (ZTI), zones commerciales (ZC), et gares (Loi 2015-990 du 06.08.2015).



Nécessité d’un accord collectif. Peu importe son niveau, mais il doit exister et prévoir des contre parties pour les salariés, notamment en matière de frais pour faire garder leurs enfants le dimanche. À savoir. Si vous êtes moins de 11, une consultation des salariés avec approbation de la majorité suffit.



Réaffirmation du volontariat. Le travail du dimanche reste volontaire, et l’accord doit prévoir la gestion d’un changement d’avis du salarié. Rémunération majorée. Elle est obligatoire, mais reste fixée par l’accord. Seule exception, le commerce de détail alimentaire de plus de 400 m² doit majorer la rémunération d’au moins 30 %. Les



dimanches du maire



Ils sont portés de 5 à 12/an (seulement 9 pour 2015). Dans le commerce de détail alimentaire de plus de 400 m², les jours fériés ordinaires travaillés sont déduits des dimanches du maire, dans la limite de 3.



TRAVAIL DE SOIRÉE DANS LES ZTI Report du travail de nuit. Dans le commerce de détail, il peut démarrer à minuit au lieu de 21 h. S’il démarre à partir de 22 h, il ne peut finir avant 7 h, au lieu de 6 h (Loi 2015-990 du 06.08.2015). Heures entre 21 h et minuit. La rémunération de ces heures de soirée doit être au moins doublée, avec en plus, un repos équivalent à l’heure travaillée. Et avec un accord. Ce report doit être prévu par accord. Cet accord doit aussi fixer les possibilités de trajet de retour à la charge de l’employeur, ainsi que la prise en charge des frais de garde d’enfant. Attention ! Il se fait aussi sur la base du volontariat.



LES SEUILS SOCIAUX Malgré les annonces, ils ne sont pas modifiés. L’alignement des seuils de 9 et 10 sur celui de 11 salariés est encore en attente de texte officiel à l’heure où nous imprimons.
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dans les TPE



Dans les entreprises de moins de 11 salariés, pas de délégués du personnel mais une représentation externe est mise en place, par le biais de « commissions régionales paritaires » (Loi 2015994 17.08.2015).



SALAIRE ET CONGÉ SYNDICAL Rappel. Depuis le 01.01.2015, la contribution syndicale à la charge de l’employeur le libère du maintien partiel du salaire pendant le congé (ACP 7/15 « Contribution syndicale »). Mais une subrogation. Si une organisation syndicale conforme lui demande, l’employeur doit maintenir le salaire en tout ou partie et payer les cotisations correspondantes (Loi 2015-994 17.08.2015). Attention ! Certaines CC prévoient la prise en charge par l’employeur. Le syndicat ne peut alors demander que le complément à cette prise en charge.



Puis un remboursement par le syndicat. Il doit rembourser à l’employeur le salaire maintenu et les charges correspondantes, sauf convention contraire entre syndicat et employeur. À savoir. Si le syndicat ne le rembourse pas, l’employeur pourra faire la retenue sur le salaire (décret à paraître).



À savoir. Celui attribué du 01.01.2016 au 31.12.2017 pourra être débloqué sur demande des salariés dans les 3 mois de la notification de son affectation.



Placement sur un PERCO. Si la participation et/ ou l’intéressement sont placés sur un PERCO, dont les conditions seront précisées par décret, le forfait social sera réduit à 16 %.



PERCO Abondement assoupli. L’employeur peut faire un abondement initial avant même tout versement du salarié, puis ensuite encore d’autres versements sans apport salarial, s’ils sont collectifs et uniformes. Suppression de la contribution spécifique. La contribution patronale au fonds de solidarité vieillesse de 8,20 % sur l’abondement au PERCO dépassant 2 300 €/an et par salarié est supprimée au 01.01.2016 (Loi 2015-990 du 06.08.2015).



APPRENTIS Pour les contrats conclus à compter du 19.08.2015, la période d’essai est de 45 jours de formation dans l’entreprise, au lieu de 2 mois de contrat (Loi 2015994 17.08.2015).



PARTICIPATION – INTÉRESSEMENT



INDEMNITÉS JUDICIAIRES



Date de versement. Les 2 devront désormais être versés au plus tard à la fin du 5e mois de la clôture de l’exercice, soit pour le 31 mai pour un exercice sur l’année civile (Loi 2015-990 du 06.08.2015).



Le barème obligatoire « Macron » des dommagesintérêts en cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse a été censuré. Il devrait être remplacé par un référentiel, seulement indicatif pour le juge, sauf si salarié et employeur le demandent. Il néces site encore un décret d’application.



1e mise en place. À compter du 01.01.2016, dans les entreprises de moins de 50 salariés qui mettent en place la participation ou l’intéressement, le forfait social est réduit de 20 à 8 % pendant 6 ans. Passage à 50 salariés. Le nombre de salariés doit être de 50 pendant 12 mois, pas forcément consé cutifs, sur une période de 3 ans. Par ailleurs, si l’entreprise qui devient assujettie à la participation a déjà un accord d’intéressement, elle est dispensée de mettre en place la participation pendant 3 ans. Placement de l’intéressement par défaut. S’il existe un PEE, en l’absence de demande contraire du salarié, il y sera placé par défaut.



CONTRIBUTION HANDICAPÉS Deux nouveaux moyens permettent de diminuer sa contribution Agefiph (Loi 2015-994 17.08.2015) : yy les contrats de fourniture, sous-traitance ou prestations de services peuvent être passés avec des travailleurs indépendants handicapés ; yy les stagiaires handicapés peuvent aussi être en période de mise en situation en milieu professionnel, ou en période d’observation (étudiants donnant droit à une prestation liée au handicap).



L’intérêt de ces nouvelles mesures dépendra de votre effectif et de votre activité. À retenir quand même, et pour pratiquement tout le monde, la possibilité d’une indemnité vélo ainsi que la souplesse et les nouveaux avantages liés à l’épargne salariale.
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Représentation
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|| Question pratique RETRAITE COMPLÉMENTAIRE - GARANTIE MINIMALE DE POINTS



Contrôler les plafonds : la garantie minimale de points (GMP) Lorsque les salariés relèvent du régime des cadres, il arrive que leurs cotisations de retraite Agirc se calculent sur un salaire fictif. Comprendre le mécanisme de la GMP, c’est ce que nous vous proposons dans ce 3e volet consacré au contrôle des plafonds. LE PRINCIPE DE LA GMP Un nombre de points minimum. Depuis 1989, l’Agirc exige que tout salarié à temps plein relevant du régime des cadres obtienne, chaque année, 120 points minimum au titre de sa TB (CC Agirc 14.03.1947 art. 6 F). Salariés concernés. Ce sont ceux relevant des articles 4, 4 bis et 36 de la Convention Agirc (cadres et assimilés cadres), ainsi que certains VRP.



PASSER DES COTISATIONS AUX POINTS Les principes à connaître. Les points importants sont les suivants : yy seules les cotisations de retraite TB sont constitutives de points Agirc (AGFF et CET ne permettent pas d’acquérir des points) ; yy le salarié cotise sur la base de taux dits d’appel, c’est-à-dire : taux contractuel x pourcentage d’appel (soit au final taux appelés : 7,8 salarié et 12,75 employeur dans le cas général) ; yy mais seul le taux contractuel est transformé en points ; yy pour retrouver le taux contractuel : taux d’appel / 1,25, soit en 2015 : (7,8 + 12,75) / 1,25 = 16,44 % ; yy nombre de points acquis = assiette de cotisations x taux contractuel / valeur du point Agirc. Exemple. TB annuelle = 12 mois x (3 250 - 3 170) = 960 €. Valeur du point Agirc = 5,3075 pour 2015. Points acquis pour 2015 = 960 x 16,44 % / 5,3075 = 29,73 points arrondis à 30.



Le rôle de la GMP. Elle sert à atteindre les 120 points minimum lorsque le salaire est insuffisant pour les acquérir. Le salaire qui suffit à les obtenir est le « salaire charnière », fixé chaque année par l’Agirc : pour 2015, il est de 41 913,84 €. En pratique. Sachant que le PASS 2015 est de 38 040 €, nous avons : assiette TB minimale annuelle = (41 913,84 38 040) = 3 873,84 (soit 322,82 € mensuels) ; puis (3 873,84 x 16,44 %) / 5,3075 = 120 points.



SCHÉMA RÉCAPITULATIF Comme l’illustre le schéma, pour une gestion men suelle :
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yy la GMP se déclenche dès que brut < salaire charnière ; yy TB réelle + GMP est toujours égale à 322,82 ; yy cotisation minimale mensuelle : 322,82 x 20,55 % = 66,34 €, dont 41,17 part employeur, et 25,17 part salarié (données AGIRC) ; yy les entreprises ayant une répartition TB différente l’appliquent aussi à la GMP (Circ. Agirc-Arrco 200425).



Salaire charnière = 3 492,82 € (41 913,84 / 12) TB mini mensuelle = salaire charnière - plafond TB minimale = 322,82 €



Plafond = 3 170 €



Exemple 1 brut = 4 000 € TB = 4 000 - PMSS = 830 GMP = 0 Exemple 2 brut = 3 400 € TB = 230 GMP = 92,82 total TB = 322,82 € Exemple 3 brut = 3 250 € TB = 80 GMP = 242,82 total TB = 322,82 € Exemple 4 brut = 2 500 € TB = 0 GMP = 322,82 €



ALERTES & CONSEILS PAIE



PRÉSENTATION DU BULLETIN Salarié cadre avec GMP, et un brut de 3 250 €, donc > au plafond mais TB minimale. Il n’y a donc pas de GMP.



Le principe de la GMP est de déclencher des cotisations sur un salaire fictif lorsque la TB n’est pas suffisante, ce qui peut surprendre de prime abord. Mais au final, le système peut facilement être compris, contrôlé, et parfaitement géré en même temps que le plafond SS annuel !
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À savoir. C’est la valeur du point Agirc qui détermine la TB minimale. Elle est en principe communiquée au cours du 1er trimestre, avec pour conséquence une régularisation. Exemple : si la TB minimale passait de 322,82 à 324 €, nous aurions une TB minimale fin mars de 968,46 + [3 x (324 - 322,82)].
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JEUNES - STAGES



Gratification des stagiaires : des règles enfin clarifiées ? La modification du statut des stagiaires a donné lieu à des interprétations contradictoires pendant l’année 2015. L’Acoss vient de préciser certaines règles, l’occasion pour nous de refaire un point sur la paie des stagiaires (Circ. Acoss 2015-42 02.07.2015). UN STAGE DE 6 MOIS AU PLUS Pas forcément continus. On retient la présence effective du stagiaire : ses heures de présence mais aussi celles correspondant aux absences autorisées. Mode de décompte. Il se fait ainsi : yy 7 h (même non continues) = 1 jour ; yy 22 jours (même non continus) = 1 mois. 6 mois équivalent donc à 924 h ou 132 jours. À savoir. Ce décompte sert aussi à calculer la durée de 2 mois qui déclenche l’obligation de gratification : 2 mois équivalent à 308 h ou 44 jours. Stage



de



2 mois



au plus : gratification facultative



Si le stage ne dépasse pas 308 h ou 44 jours, la gratification est facultative, d’un montant libre, et peut être versée en une fois. Mais sachez que si votre CC la prévoit ou si vous l’avez fixée dans la convention, vous devez la verser, telle qu’elle est prévue. Même facultative, elle a alors le même régime social et fiscal que celle qui est obligatoire, traitée ci-après.



PLUS DE 2 MOIS : GRATIFICATION Obligatoire. Au-delà de 308 h ou 44 jours de stage, vous devez un montant minimum fixé selon la date de la convention (tableau ci-après). La CC ou un accord peut aussi prévoir un montant supé rieur, auquel vous devez alors vous conformer. Gratification



des stagiaires : taux horaire



Date de la convention Avant le 01.12.2014 01.12.2014 au 31.08.2015 Au 01.09.2015



% PHSS 12,5 % 13,75 % 15 %



Montant 2,88 ou 3,00 3,30 3,45
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Conseil. La circulaire précise que prendre en compte l’augmentation du PHSS au 1er janvier suivant la date de la convention est une option. Sauf si c’est prévu, le taux de 3,45 € en septembre 2015 ne serait pas relevé au 01.01. 2016 lors de l’augmentation du PHSS, ou un stage commencé avant le 01.12.2014 resterait payé 2,88 €/h. On peut s’interroger sur cette position, et sachez que la limite d’exonération est revalorisée.



Un versement mensuel. La gratification est due dès le 1er jour, et non pas au bout de 2 mois. Il est possible de payer chaque mois les heures de pré sence, ou de retenir la totalité des heures de stage de la convention et de lisser la rémunération. Conseil. Pour le lissage, le total des heures est divisé



par le nombre de mois de stage, et ce nombre est payé chaque mois, avec l’obligation de régulariser si les heures prévues ne sont pas réellement effectuées...



Les heures payées. Ce sont les heures de stage et les heures d’absence liées à la maternité, paternité et adoption. Les autres absences ou congés prévus dans la convention ne sont pas obligatoirement rémunérés, c’est à décider dans la convention, en respectant votre CC le cas échéant. À savoir. Ce décompte des heures effectives prôné par l’administration laisse subsister l’interrogation par rapport à la loi, qui prévoit une gratification dont le montant minimal forfaitaire n’est pas fonction du nombre de jours ouvrés du mois (C. éduc. art. L 124-6). Restent notamment concernés les jours fériés...



L’EXONÉRATION SOCIALE Calquée sur la rémunération minimale. Seul le montant minimum de gratification est exonéré : en pratique, la part exonérée pourra donc varier entre vos différents stagiaires selon leur date de stage. Le calcul de la franchise suit celui de la gratification : nombre d’heures lissées ou réelles, et les heures d’absence rémunérées prévues dans la convention sont traitées comme les heures de présence. À savoir. Le PHSS retenu pour calculer la franchise est celui en vigueur lors du paiement, sans arrondi !



S’il y a des avantages en nature. N’oubliez pas qu’ils sont pris en compte pour apprécier la limite d’exonération. Comment traiter le surplus ? La part qui dépasse la franchise est soumise à Csg/Crds et cotisations salariales et patronales, sauf les cotisations d’assu rance chômage et la contribution syndicale qui ne sont pas dues. Attention ! Pas de taux AF réduit ni de réduction Fillon, le stagiaire n’est pas un salarié. Exonération



fiscale



La gratification est exonérée dans la limite du Smic annuel, sans lien avec les exonérations sociales.
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LES FRAIS



LES LIENS AVEC LA CONVENTION



Repas. Le stagiaire y a droit comme les salariés. Ils



Elle doit comporter des éléments liés à la paie, et



sont exonérés s’ils respectent les règles habituelles :



ceux-ci détermineront aussi l’exonération :



yy cantine : part salarié de 2,32 € au moins en 2015 ;



yy le montant et les modalités de versement de la



yy ticket-restaurant : part employeur entre 50 et 60 % du titre et au plus 5,36 € en 2015. À savoir. Si le stagiaire n’a pas de gratification, ces avantages sont exonérés dans la limite de la franchise horaire de cotisations qui s’appliquerait à la grati fication, calculée sur le nombre d’heures du mois.



Frais de déplacement. L’employeur doit y participer dans les mêmes conditions et avec les mêmes exonérations que pour les salariés.



gratification (lissage ou non) ; yy si le stage dépasse 2 mois, les absences ou congés possibles, et s’ils sont rémunérés (sont de droit ceux liés à la grossesse, paternité et adoption prévus pour les salariés). Attention ! Pour fixer la gratification, tenez bien compte des particularités de calcul et d’exonération que nous avons détaillées. Et n’oubliez pas non plus d’inscrire les stagiaires sur le registre du personnel.



La convention de stage doit être remplie avec attention : ce sont les éléments qui y figurent qui déterminent vos obligations en matière de paiement de la gratification, ainsi que la façon dont va s’appliquer l’exonération de cotisations dont vous bénéficiez !



■■



COTISATIONS - REMBOURSEMENT



Rectification de taux AT : comment récupérer les cotisations ? Si votre taux AT a été revu à la baisse, vous pouvez demander à être remboursé des cotisations trop payées. L’étendue du remboursement a été précisée. L’employeur peut contester le taux AT qui lui a été notifié par la Carsat. Suite à de nombreux litiges sur la prescription et son point de départ, les choses sont désormais clarifiées.



LE DÉLAI DE LA DEMANDE Prescription de 3 ans. C’est le délai de demande de remboursement des cotisations, et il n’est pas modifié en matière de cotisations AT. Point de départ. Ce délai commence à courir à partir de la notification soit (Cass. 2e  civ. 12.02.2015 n°  13-25.985  ; Circ. Acoss 2015-25 15.06.2015) :



yy de la décision de la Carsat ou de la Cpam (qui fonde le droit à remboursement) ; yy ou s’il y a contentieux, de la décision de justice.



LA PÉRIODE REMBOURSÉE Selon les textes. Tout recours intervenu depuis le 01.01.2015 permet à l’employeur de récupérer le trop payé, pour toute la période d’application du taux supérieur (CSS art. L 243-6, loi 2014-1554 22.12.2014). Selon la jurisprudence. La Cour de cassation étend cette possibilité de remboursement sans limitation de durée aux recours antérieurs au 01.01.2015 (Cass. 2e civ. 12.02.2015 n° 13-25.985).



Une rectification à la baisse de taux AT donne lieu à un remboursement pour toute la période de taux erroné mais à une condition : demander le remboursement dans les 3 ans suivant la décision ayant fondée la révision à la baisse du taux !
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RAPPEL
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CDD ET INTÉRIM - FIN DU CONTRAT



|| Bon à savoir



Remplacement en cascade : une souplesse bien diminuée Un salarié absent est remplacé par un collègue.Vous prenez donc un CDD pour remplacer le collègue, avec comme terme le retour du salarié absent. Quelle est vraiment la fin du contrat du salarié en CDD ? Nos conseils pour éviter de mauvaises surprises. LE REMPLACEMENT EN CASCADE



CONSÉQUENCES PRATIQUES



Une absence initiale. Le remplacement est un motif de conclusion d’un CDD. Il peut être : yy avec un terme précis : la date de fin de l’arrêt ou du retour de congés, etc. ; yy pour la durée de l’absence, et donc sans terme précis mais avec une durée minimale, en général celle de l’absence initiale.



Choisir la formule. Le remplacement en cascade a plusieurs avantages : yy certains postes demandent une connaissance de l’entreprise que possède un collègue ; yy si la rémunération du salarié absent est plus élevée, vous préférez la verser à un salarié connu.



Et un glissement de poste. Au lieu de remplacer l’absent par le CDD, vous donnez son poste à un collègue, et affectez le CDD au poste ainsi libéré. Conseil. Le CDD doit comporter son motif : indiquez les nom et qualification du collègue remplacé par le CDD, mais aussi ceux du salarié initialement absent.



LA SITUATION NORMALE Contrat à terme précis. Le contrat se termine à la date prévue. Vous pouvez toutefois le renouveler, 2 fois depuis le 19.08.2015 (Loi 2015-994 17.08.2015). Terme imprécis. Le contrat finit lorsque son objet est réalisé, donc soit au retour de l’absent, soit à la fin de l’absence prévue, même s’il n’a pas repris effectivement, selon ce qui figure au contrat.



LES INCIDENTS Le collègue remplaçant quitte le poste. Il peut arriver que le collègue prévu pour remplacer le salarié absent reprenne son poste initial avant le retour du salarié absent.
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C’est le motif initial du CDD qui prime. La Cour de cassation vient de juger que le CDD ne prenait pas fin pour autant et que le contrat avait pour terme la fin de l’absence du salarié réellement absent de l’entreprise (Cass. soc. 24.06.2015 n° 14-12.610).



En connaissant les risques. La durée du CDD sans terme précis est « calquée » sur celle de l’ab sence du salarié initialement absent. Vous ne pou vez donc pas rompre le CDD avant. Et avec peu d’alternatives... Si le contrat a été conclu avec un terme précis, sa durée peut être inférieure à celle de l’absence, et vous avez la possibilité de le renouveler, mais dans la limite des 2 renouvellements autorisés. Attention ! Vous ne pouvez pas en revanche con clure des contrats successifs avec le même salarié s’il s’agit de la même absence : cela n’est possible qu’en cas de nouvelle absence du salarié.



ROMPRE LE CDD QUAND MÊME ? Un coût élevé. Hors cas autorisés (faute lourde, force majeure, inaptitude), si vous mettez fin au CDD, vous devez verser : le salaire qui aurait été payé jusqu’à la fin du CDD, l’indemnité de congés calculée sur la seule période travaillée et l’indemnité de fin de contrat, calculée, au contraire, aussi sur le salaire de la période non travaillée. Et des cotisations. Toutes ces sommes sont sou mises à cotisations. Seule exception, il est admis que si le juge décide d’une indemnisation plus élevée que le salaire de la période de CDD non effectuée, le surplus est exonéré de cotisations dans les mêmes limites que l’indemnité de licenciement.



Le remplacement en cascade perd de sa souplesse, puisque le motif du CDD reste en tout état de cause l’absence initiale du salarié absent. Il vaut mieux ne l’utiliser que lorsque vous êtes certain de la « réussite » du glissement de poste, car vous ne pouvez pas rompre le CDD dans le cas inverse.
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DÉCLARATIONS - SIMPLIFICATION



Simplifications diverses : où en est-on ? Plusieurs mesures de simplification ont été annoncées par le gouvernement au cours du 1er semestre 2015. Le point sur celles effectivement mises en œuvre en matière de paie et administration du personnel. Le seuil d’effectif pour l’utilisation du Titre Emploi Service Entreprises est passé de moins de 9 à moins de 20 salariés à compter du 01.07.2015. À savoir. Une déclaration initiale vaut contrat de travail et déclaration d’embauche. Puis une déclaration mensuelle déclenche le bulletin de paie et le calcul des cotisations par le centre national. Il est disponible sur http://www.letese.urssaf.fr. Attention, si vous l’utilisez, ce doit être pour tous les salariés de l’entreprise.



LA DSN Paie de septembre 2015. Les entreprises peuvent encore faire la DSN en phase 1, la phase 2 ne sera obligatoire que pour les paies d’octobre. Mesures



transitoires pour les phases



1



et



2



• Paiement mensuel et pas encore de DSN : phase 1 ou 2 pour la paie 09.2015 (pour le 5 ou 15.10. 2015) ; • Paiement mensuel et au moins une DSN phase 1 en août : phase 1 ou 2 pour la paie 09.2015 (pour le 5 ou 15.10. 2015) ; • 9 salariés au plus, non mensualisés avec des DSN phase 2 pour juillet et août : phase 2 pour la paie 09.2015 (pour le 5 ou 15.10. 2015) ; • 9 salariés au plus, non mensualisés et pas encore de DSN : phase 2 à compter de la paie d’octobre.



« Toilettage » des textes. Les textes sur la DADS sont abrogés, la DSN étant le seul moyen déclaratif au 01.01.2016. La DADS actuelle ne servira plus que pour déclarer les salaires 2015 au 31.01.2016.



Des possibilités de rectification. En cas d’erreur, il sera possible de rectifier la DSN, en joignant à la déclaration d’un mois donné une régularisation des données inexactes ou incomplètes fournies les mois précédents (CSS art. L 133-5-3). L’attestation Pôle emploi. Pour l’instant, elle doit continuer à être remise directement au salarié, même si elle est traitée en DSN. Jusqu’au 31.12.2016, elle pourra continuer à être transmise directement à Pôle emploi comme actuellement. La transmission directe de la DSN à Pôle emploi est en attente d’un décret. Et en cas de problème... Les entreprises qui n’arrivent pas à fournir la DSN chaque mois pourront produire pour les salaires 2016, l’équiva lent d’une DADS (modalités en attente de décret).



LE RESCRIT SOCIAL Rappel. Le cotisant peut demander officiellement comment traiter une situation. Le rescrit est limité à l’assiette des cotisations de Sécurité sociale.



La phase 3. C’est la généralisation de la DSN, pour toute entreprise, dès le 01.01.2016. Elle est fournie chaque mois et indique les rémunérations versées le mois précédent, les dates de suspension du con trat avec la date de reprise, et la durée du travail du salarié.



Les prévisions. Non encore effectives, elles devraient (Conférence de presse du 01.06.2015) : yy étendre le rescrit à l’assiette d’autres cotisations : retraite complémentaire et assurance chômage ; yy l’ouvrir à l’expert-comptable ou avocat du cotisant ; yy prévoir un rescrit de branche, notamment pour la prévoyance complémentaire ; yy prévoir qu’un rescrit publié deviendrait applicable à tous les cotisants.



À savoir. Par rapport aux phases 1 et 2, figurent en plus le lieu d’activité, les caractéristiques et les dates de début et de fin du contrat de travail. De plus dès février 2016, il sera possible de faire par la DSN les déclarations fiscales d’honoraires et droits d’auteur.



Il devait être mis en place au 01.01.2016. Selon le rapport rendu le 27.07.2015, il serait reporté au 01.01.2018. Nous reviendrons en détails sur les modifications prévues.



Le



bulletin de salaire simplifié reporté



C’est la DSN qui est considérée comme la simplification principale, et la plus avancée. L’amélioration des règles de sécurisation du cotisant par le développement du rescrit, de même que la simplification du bulletin de paie sont encore attendues.
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LE TESE
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|| Optimiser



EMBAUCHE - AIDES



1er salarié : encore 10 mois pour l’embaucher ! Le décret mettant en place l’aide temporaire à l’embauche du 1er salarié fixe les détails de cette mesure temporaire, applicable du 09.06.2015 au 08.06.2016. Voici tous les éléments à connaître pour en bénéficier (Décret 2015-806 03.07.2015). LES CONDITIONS L’entreprise. Elle ne doit ni appartenir à un groupe, ni avoir eu de salarié dans les 12 mois avant l’embauche. Mais sachez qu’un contrat rompu pendant la période d’essai ne compte pas et équivaut à une absence de salarié. À savoir. Un apprenti compte comme un salarié pour cette appréciation. En revanche, des intérimaires n’empêchent pas de bénéficier de la mesure.



Et si un 1er contrat est rompu ? Si vous avez déjà tenté une embauche dans la période prévue et que le salarié n’est plus là, vous pouvez encore avoir droit à l’aide si la rupture du 1er contrat était : yy une rupture de la période d’essai ; yy une démission, retraite ou décès du salarié ; yy un licenciement pour faute grave ou lourde, ou pour inaptitude.



L’EMBAUCHE Une période limitée. Elle doit se faire entre le 09.06.2015 et le 08.06.2016. Le contrat. Ce doit être un CDI ou un CDD d’au moins 12 mois, peu importe son motif. Le contrat peut être à temps plein ou à temps partiel (mais l’aide est proratisée dans ce dernier cas). Aucune durée minimale de travail n’est exigée, c’est donc celle prévue par votre CC, ou à défaut, légale. Attention ! Seul un apprenti en CDI dont la période d’apprentissage proprement dite prend fin entre le 09.06.2015 et le 08.06.2016 peut alors être considéré comme un 1er salarié et ouvrir droit à l’aide.



L’AIDE
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Montant. L’aide totale est de 4 000 € pour un temps plein. Pour un temps partiel, elle est réduite au prorata de sa durée de travail et du temps plein.



Versement. Il se fait à raison de 500 € par trimestre, et ce pendant 2 ans, si le salarié est toujours en poste. Si les mois d’entrée et de sortie du salarié ne sont pas complets, l’aide est calculée au prorata. Attention ! Si un 1er contrat a été rompu pour les motifs autorisés sans perte du droit à l’aide, les sommes déjà versées sont déduites des 4 000 €.



Absence du salarié. L’aide est suspendue si le salarié est absent sans maintien de salaire : la durée de versement de l’aide est alors décalée d’autant. Attention ! Si vous remplacez le salarié absent par un CDD, le CDD ne donne pas droit à l’aide !



FORMALITÉS Demande. Elle se fait à l’ASP dans les 6 mois du début du contrat sur : http://www.asp-public.fr. Vous pouvez aussi aller sur : http://www.emploi. gouv.fr/premiersalarie/. Justificatif. Dans les 3 mois qui suivent chaque trimestre, il faut fournir une attestation de présence du salarié, précisant les périodes d’absence non rémunérées éventuelles. Elle est dématérialisée et se fait sur : https://sylae.asp-public.fr/sylae/. Attention ! En cas de retard, l’aide n’est pas versée ! Par ailleurs, vous devez toujours être en mesure de fournir, dans le mois d’une demande, les éléments permettant de justifier vos déclarations.



LA PAIE Le salarié bénéficie de toutes les règles classiques applicables à vos salariés. Aucune exonération n’est attachée à cette embauche, mais vous pouvez bénéficier des mesures liées au montant du salaire : taux AF réduit et réduction Fillon. Conseil. L’aide ne se cumule avec aucune autre aide à l’embauche de l’État. Selon la personne embauchée, d’autres seront plus favorables (ex. CIE-starter).



Cette nouvelle aide vous permet d’embaucher avec de la souplesse : CDI ou CDD, temps plein ou temps partiel. Et selon le salaire versé, elle pourra se cumuler avec les réductions de cotisations : un coût salarial réduit donc, mais dont il faut profiter avant le 09.06.2016 !
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|| Optimiser



JEUNES - APPRENTIS



Prime au 1er apprenti dans les TPE : les détails Depuis le 01.06.2015, les TPE peuvent bénéficier d’une aide neutralisant le coût de l’apprenti pendant 1 an, si celui-ci a moins de 18 ans lors de son embauche.Voici le détail des conditions et des modalités pour bénéficier de ce dispositif (Décret 2015-773 29.06.2015). LES TPE SEULEMENT



CUMUL DES AIDES



Moins de 11 salariés. C’est la condition pour avoir droit à l’aide : l’effectif est celui de l’année civile précédant l’embauche, à savoir la moyenne de l’effectif de chaque mois où il y a eu du personnel (et non pas l’effectif au 31.12).



Les aides à l’apprentissage se cumulent entre elles : si vous avez moins de 11 salariés, vous pouvez bénéficiez pour un apprenti mineur de 6 400 €.



Et embauche d’un apprenti mineur. L’apprenti doit avoir moins de 18 ans à la date du contrat, qui doit avoir été régulièrement conclu depuis le 01.06.2015. Un contrat rompu pendant la période d’essai (2 mois ou 45 jours dans l’entreprise selon la date du contrat) ne donne pas droit à l’aide.



L’AIDE Montant. L’aide est de 4 400 €, uniquement pour la 1e année du contrat, à raison de 1 100 € pour chaque période de 3 mois de date à date à compter du début du contrat. En pratique. Le montant de l’aide équivaut à la rémunération de l’apprenti et aux charges restant normalement dues sur ce salaire.



Versement. L’aide est versée entièrement si l’ap prenti est présent tout le mois. En cas d’absence, elle est versée au prorata des jours travaillés seule ment. Pour la percevoir, l’employeur doit fournir une attestation de présence, dématérialisée. Conseil. L’employeur a 6 mois à la fin de chaque période de 3 mois pour la transmettre à l’ASP, mais il est conseillé de le faire avant !



Demande initiale. Dès le contrat enregistré, il faut aller sur https://www.alternance.emploi.gouv.fr pour valider la demande déjà pré-remplie, et ce, au plus tard dans les 6 mois du début du contrat.



La rémunération. Si la 1e année le salaire de l’apprenti mineur est de 25 % du Smic, il va ensuite évoluer. Le tableau ci-dessous vous permet d’éva luer aussi le salaire des années suivantes !



Année 1



Rémunération d’un apprenti  21 ans % mini % Smic % Smic conv. si > Smic 25 41 53



2



37



49



61



3



53



65



78



Tableau récapitulatif. Voici le résumé des aides et cotisations applicables aux apprentis des TPE. Avantages et à l’apprenti



cotisations liés



Entreprises < 11



Aide de 4 400 € apprenti mineur



oui



Aide de 1 000 € depuis juillet 2014



oui



Prime Région 1 000 €



oui



Cotis. prev. (et retraite > mini. légal) salariales et patronales Autres cotis. salariales, Csg-Crds/ salaire et/cotis. pat. prev. Forfait social Autres cotis. patronales



exo exo



(1)



Cotis. patronales SS AT et AT supplémentaire Fnal Transport



base forfaitaire



exo exo base forfaitaire exo



Autres taxes



exo



Impôt/revenu



exo 11 : mêmes exonérations pour l’apprenti mais l’employeur n’est exonéré que des cotisations patronales de Sécurité sociale. La contribution syndicale est due sur l’assiette forfaitaire pour tous les employeurs d’apprentis : pensez-y !
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COTISATIONS - PAIEMENT



L’Urssaf met en place le prélèvement Sepa Le télérèglement est remplacé par le prélèvement Sepa interentreprises. Si vous adhérez déjà au télérèglement, vous n’avez aucune formalité à effectuer, sauf si vous souhaitez modifier vos coordonnées. R.-V. à la rubrique « Gérer mon abonnement/Mes moyens de paiement » de l’Urssaf si vous voulez adhérer au prélèvement ou modifier un élément. Sinon, rien à faire ! Aucune partie de la présente lettre ne peut être reproduite sous quelque forme ou de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation écrite préalable de l’éditeur. La rédaction veille à la fiabilité des informations publiées, lesquelles ne sauraient toutefois engager sa responsabilité.



POUR METTRE EN PRATIQUE



Votre lettre de conseils en ligne Vos modèles, simulateurs, tableaux et outils abonnes.efl.fr, Alertes & Conseils Paie POUR ÉLARGIR VOS RECHERCHES



abonnes.efl.fr, Mémento Paie
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collaborateur paie AWS 

CE PRODUIT CONTIENT avec différents niveaux de lecture : synthèses, actualités, modèles-types, simulateurs, bulletins de paie, chiffres et taux. service de renseignement juridique par téléphone, par utilisateur. Une documentation organisée par opérat










 


[image: alt]





responsable paie AWS 

LA NOUVELLE SOLUTION DOCUMENTAIRE OPÃ‰RATIONNELLE EN LIGNE,. STRUCTURÃ‰E AUTOUR DES OPÃ‰RATIONS DU RESPONSABLE PAIE EN ENTREPRISE sans cesse mise Ã  ... qui garantissent une veille rigoureuse et permanente des contenus. Ã€ VOS CÃ”TÃ‰S. INNEO & VOUS. 
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Alertes & Conseils Paie AWS 

L'effectif est de : (11 + 15 + 23 + 23 + 23 + 11) / 6 = 17,666, soit 17,66 salariés. En proportion du temps de travail. Un temps plein compte pour 1 unité, mais : • un temps partiel ... votre effectif pour le taux AT, la formation, l'apprentissage et
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responsable paie 

avec une documentation complÃ¨te et facilement accessible sur toutes les questions ... En tÃ©lÃ©phonant : notre service est Ã  votre Ã©coute du lundi au vendredi de 9h Ã  18h. 01 41 05 22 22. Calcul du ... Newsletter hebdomadaire. > Plusieurs ...
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responsable paie 

qualifiÃ©s. Une interface intelligente et simple, pour une navigation optimale entre les fonds et les diffÃ©rentes unitÃ©s thÃ©matiques. Plus de 20 rÃ©dacteurs juridiques.
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Alertes & Conseils Paie 

Cotisations chômage. Les modifications .... principal hors Île-de-France ou zone de province soumise au .... partielle, de chômage intempéries, IJSS et à notre.
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bulletin de paie 

Il y a 2Â jours - 1,90. 36,26. Compl. T1. 1 908,65. 4,01. 76,54. 6,01. 114,71. Famille. 1 908,65. Salaire â‰¤ 3,5 Smic. 3,45. 65,85. ChÃ´mage. ChÃ´mage + AGS.
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Bulletins de paie 

1 janv. 2014 - Mis Ã  part le premier (no 25001), qui comporte la totalitÃ© des mentions requises par les textes lÃ©gislatifs et rÃ©glementaires, les modÃ¨les ...
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PAIE 

1 oct. 2015 - total de la rÃ©munÃ©ration brute et des charges patronales .... montants versÃ©s : si vous utilisez une formule gÃ©nÃ©rale. (ex. : Â« toutes les sommes ...
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Bulletins de paie 

1 janv. 2015 - Les donnÃ©es communes Ã  tous les modÃ¨les sont les suivantes,sauf indication contraire : â€“ ils portent sur une entreprise non agricole d'au ...










 


[image: alt]





Bulletins de paie 

On trouvera ci-aprÃ¨s 122 modÃ¨les de bulletins de paie Ã  jour de tous les paramÃ¨tres en vigueur au. 1er janvier 2013. Les donnÃ©es communes Ã  tous ces ...
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Alertes & Conseils Paie 

un complément de réduction avec un coeff. calculé sur les seules cotisations chômage, soit 0,0405 / 0,6. Et avec régularisation progressive. Dans le même.
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responsable paie 

service de renseignement juridique par téléphone, par utilisateur. Une documentation organisée par opérations. 120 bulletins de salaire pour illustration de la ...
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inneo paie 

quotidien de votre responsable Paie. Faites profiter votre ... un confort de travail au quotidien. ... 120 bulletins de salaire pour illustration de la rÃ¨gle prÃ©sentÃ©e.
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inneo paie 

comprenant les informations et les outils nÃ©cessaires Ã  un confort de travail au quotidien. une boÃ®te Ã  outils : des actualitÃ©s, des modÃ¨les de bulletins de paie,.
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La Paie Pour Les Nuls 

La Paie Pour Les Nuls (PDF) credit by Tompuri S Eetu archived 10 July 2018. ID 0ed586553e eBook. PDF File: La Paie Pour Les Nuls. 1/1. LA PAIE POUR LES ...
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inneo paie 

service de renseignement juridique par téléphone, par utilisateur. Une documentation organisée par opérations. 120 bulletins de salaire pour illustration de la ...
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collaborateur paie 

solution, nous vous proposons une formation d'une heure par téléphone. INNEO. CABINET COMPTABLE. COLLABORATEUR. PAIE. Spécifiquement vôtre ...
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bulletin de paie simplifié 

7 mars 2017 - Nom, prénom, adresse (1). N° de sécurité sociale (1). Emploi. Position dans la classification professionnelle (niveau, coefficient hiérarchique…
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faire de la paie son dbid c3b 
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L'ouvrage Le PAS et la paie 

exonÃ©ration en faveur des Ã©tudiants de moins de 26 ans (3 Smic mensuels), abattements forfaitaires dont bÃ©nÃ©ficient les journalistes ainsi que les assistants ...
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La fidÃ©litÃ© ne paie pas - Comparis 

23 aoÃ»t 2010 - [email protected]. CommuniquÃ© de presse comparis.ch sur l'Ã©volution des primes d'assurance automobile. La fidÃ©litÃ© ne paie pas. Beaucoup d'automobilistes peuvent rÃ©silier leur assurance voiture fin septembre. Or chan- ger d'assur
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Gestion des Ressources Humaines et Paie - cagecfi 

Gestion des fautes et sanctions. Gestion des accidents de travail et des assistances mÃ©dicales. Gestion des heures supplÃ©mentaires, des avances et prÃªts. Production des bulletins de paie, etc. Gestion des performances des agents. DÃ©clarations men
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Le bureau du paie-maître pour les médecins résidents 

Traitons vos formulaires TD (Rempli par vous et soumise au paie-maître) pour déterminer le montant d'impôt à retenir à la source. • Coordonnons vos régimes ...
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